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F R A N Ç A I S ; 

La Nation eft en péril. Comme l'un de vos Repréfentants conftituants qui n'a ni méconnu vos droits , ni trahi vo 

efpérances; comme colon & un des grands propriétaires de Saint-Domingue , je crois de mon devoir de vous inftrui 

de ma façon de penfer. Veuillez me prêter un moment d'attention : lifez la lettre que j'ai écrite à un de vos véritable 

frères des Colonies; vous y verrez la v é r i t é , la juftice & la fermeté qui m'ont rendu digne de votre choix. Puiffie 

vous dire un jour ! « Un colon de l'île Saint - D o m i n g u e , après avoir conquis avec nous la l iberté , nous a appr 

à la conferver ». 
P A Y E N - B O I S N E U F . 

Q u e l fpectacle affreux, mon a m i , frappe vos yeux & 

déchire mon cœur ! nos concitoyens, nos amis , nos parens 

égorgés , & ceux qui ont échappé au fer des affaffins dans 

la plus affreufe mifére ! Les événemens ont donc malheu-

reufement juftifié ma prévoyance. Dès le commencement 

de la révolu lion françoife , je vous annonçai combien il 

étoit à craindre que le fentiment de la liberté ne portât la 

claffe des hommes ignorants au-delà des limites néceffaires 

pour la confervation de la liberté même. Cette claffe ne 

fent pas qu'une révolution peut bien être commencée par 

la feule laffitude de l'opprcffion , mais qu'elle ne peut avoir 

de réfultats heureux, qu'autant qu'une Nation conferve fes 

moyens de finances. Ces moyens réfident dans l'agriculture 

& dans le commerce , qui non-feulement cicatrifent les 

plaies qu'a faites le defpotifme , mais même celles qui font 

l'effet inévitable de la deftruction des abus. C'eft dans les 

principes de la Conftitution que les hommes pervers puifent 

leurs moyens pour opérer la deftruction de l'État. Ils n'ont 

à la bouche que les mots de liberté & d'égalité. Tous les 

papiers publics ne parlent que de leur amour fraternel 

pour les noirs Africains & leurs defcendants, tandis que 

l'ame fermée à toute fenfibilité, ils détournent leurs regards 

de la foule immenfe de François fans travai l , livrés à toutes 

les horreurs de l'indigence , obligés de renoncer aux plus 

douces affections de la nature , à leurs femmes, à leurs 

enfans qu'ils ne peuvent nourrir, & groffiffant chaque jour 

le nombre des victimes qui périffent dans les hôpitaux. C 'ef t 

donc i c i , c'eft en France qu'ils foulent aux pieds l 'huma

nité fouffrante & outragée, pour lui élever un autel dans des 

lieux qu'ils ne connoiffent pas. Se perfuadera-t-on aifément 

que ceux qui fe taifent fur les maux de leurs véritables 

frères, q u i , loin de les diminuer, ne cherchent qu'à les 

accroître en les privant du travail que procurent les ma-

nufrictures & le commerce , foient les vrais amis de l'hu-

manité ? Suffit-il de prendre le mafque de la fageffe & du 
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patriotifrne, pour être vertueux & patriote ? N o n , me. 

a m i , ces fortes de gens ne cherchent qu'à fatisfaire leur 

paffions. Ils veulent pareître quelque chofe dans le monde 

& les circonstances feules déterminent la route qu'ils doiven 

tenir. Vils & rampants fous le defpotisme , ils conferven 

encore , fous le regne des loix , leur caractère de duplicite 

pour mieux aiguifer les poignards fur lefquels ils fonden 

l'efpoir d'une célébrité : car l'hypocrifie a auffi fes héros 

Qu'au milieu des méchans , il eft difficile dt faire le 

bien! La Conftitution françoife eft fage; elle convient à la 

France : mais elle ne pent convenir aux colonies , puifqu'elle 

les anéantiroit. L'Affemblée Nationale conftituante en dé

crétant que cette Conftitution n'etoit pas celle des colo

nies , a déclaré qu'elle ne ponvoit pas l'être. Ceux donc 

q u i , fous prétexte de patriotifme, veulent en faire l'appli

cation aux colonies, font les ennemis cachés , & les plus 

dangereux de la Conftitution. Ils veulent opérer la def-

truction de la liberté françoife par l'anéantiffement du 

commerce , de l'agriculture & de la navigation. En étouf

fant tous ces germes de profpérité, ils s'affurent l'anéan-

tiflement de la marine nationale & la dépendance abfolue 

de la France envers les autres puiffances maritimes: ils 

s'affurent l'impoffibilité du payement de l'impôt fans le

quel un état ne peut fubfifter. Ils n'ignorent pas que fi dans 

les villes la corruption des mœurs fe calcule à raifon de 

la population, on peut auffi calculer les erreurs politiques 

auxquelles entraîne un patriotifme mal entendu , à raifon 

de cette même population. C'eft donc Paris, Bordeaux 

qu'ils ont choifis pour leur théatre : c'eft là qu'ils trouvent 

ces imaginations exaltées qui n'apperçoivent pas les pièges 

tendus à la vertu & fecondent de bonne foi les deffeins 

des pervers. C'eft là que , fous le voile de l'humanité & 

du patriotifme , ils comptent opérer la fubverf ion de l'état. 

Voyez avec quel empreffement ces prétendus philantropes 

fe font fervi du malheureux Décret du 15 m a i , arraché 



par les amis des n o i r s , malgré la réfiftance du Comité 

Colonial dont j'étois membre alors. La fermeté du comité 

le s'eft point démentie. Il a conftamment perfévéré à 

croire, à dire que cet impolitique décret armeroit les 

Nègres contre les blancs, 6k feroit la perte des Colonies : 

enfin , le 2 4 feptembre, fur un nouveau rapport du comité 

Colonial , l'Affemblée conftituante a fait un Décret qui 

anéantit celui du 15 mai 6k les précédents , donne aux C o 

lonies l'initiative fur l'état des perfonnes non libres , & fur 

l'état politique des hommes de couleur & nègres libres , fous 

la feule farction du Roi. Q u e les difcutions de la légif-

lature actuelle ne vous inquiètent point. Vous pouvez être 

certain que la Nation 6k le Roi ne laifferont point porter 

atteinte aux Décrets conftitutionnels , & que les gens de 

couleur n'auront que ce que leur donnera , fous la fanction 

du R o i , l'affemblée coloniale actuellement.au Cap. Jamais 

le Roi n'abandonnera la prérogative qui lui a été accordée 

conftitutionnellement par le Décret du 24 feptembre, feul 

Palladium des colonies , fi i'affemblée coloniale, remplie 

de fes d e v o i r s , n'a pas la lâcheté de propofer une confti-

tution de circonstances qui feroit perdre à la France 

toutes fes colonies avant que les maux foufferts par celle 

de Saint-Domingue puiffent être réparés. 

Sans doute que toute fociété doit prendre pour baze de 

fa conftïtution les principes fondés fur les droits de l 'hom

me. Mais nulle fociété ne pourroit exifter fi elle n'adop-

toit des exceptions néceffaires pour fa propre confervation. 

Ces exceptions ne peuvent porter atteinte aux droits civils 

appartenants à t o u s , 6k dont chacun peut jouir fans nuire 

à perfonne : mais toute fociété doit restreindre les droits 

politiques qui,confiés indiftinctement à tous, l'entraineroient 

bientôt à fa perte, l a Conftitution Françoife , la mieux rai-

formée , la plus jufte , & par cela même la plus fublime 

qui ait encore exifté , en fournit l 'exemple. Plus d'un tiers 

des François, compofè de ceux qui ne paient pas un écu d'im

pôt , & de ceux qui font dans la domefticité, font exclus 

entièrement dès droits politiques ; un autre tiers en eft 

exclus en partie , ne pouvant qu'élire 6k jamais être élu. 

C e n 'ef t donc qu'à un t iers , à peu p r è s , des François que 

la plénitude de ces droits a été accordée. Il eft donc 

incontestable que c'eft par l'exclufion aux droits politiques, 

foit en partie , foit en totalité, qu'une fociété parvient à 

fe conferver. 

Mais le moyen qu'une fociété adopte pour parvenir à 

cette exclufion , doit-il-être le même pour toutes les fo-

ciétés ? Non : c'eft à chaque fociété à choifir celui qui lui 

eft le plias falutaire. En France , où le plus grand intérêt 

véfide dans la propriété , le moyen d'exclufion a dû être pris 

dans l'impôt qui Conftate une propriété. Mais dans les 

Colonies , où l'intérêt réfide fpécialement dans la fubor-

dination de l'efclave envers le maître, c'eft dans la p r o 

ximité de l'efclavage & de l'efclave que doit être pris le 

moyen d'exclufion aux droits politiques ; d'où il fuit que c'efl 

à raifon de l'éloignement de l'efclavage & du rapprochement 

au blanc , feul & vrai colon , qu'il faut graduer l'exer

cice de ces droits. Je fuis donc d'avis qu'on accorde aux 

Nègres libres & aux Gens de couleur l ibres , tous les 

avantages des droits civils ; mais les droits politiques 

ne doivent être accordés qu'à ceux qui après plusieurs 

générations, fe rapprocheront du b l a n c , & fe trouve

ront affez éloignés de l'efclavage pour n'avoir plus d'af

finité avec les efclaves , dont la fréquentation produiroit des 

liaifons dangereufes. La France , en formant des C o l o n i e s , 

a entendu qu'elles fufient régies par des François , & non 

par des noirs Africains , 6k leurs enfants. Quel le abfur-

dité de prétendre que les Nègres & les Mulâtres affranchis 

ou fils d'affranchis , deviennent les adminiftrateurs & les 

juges des François ! Seroit-ce avec un pareil ordre de 

chofes qu'on fe perfuaderoit de bonne foi pouvoir con-

ferver les Colonies ? Tout homme fenfé dont les intentions 

font pures , tout François patriote, défirant la confervation 

& la profpérité de l 'état, conviendra que cela eft i m -

poffible , & que la deftruction des Colonies , & par 

fuite celle de l'empire françois , en feroient le réfultar. 

Je dis la deftruction de l'Empire françois ; car que ferdit 

la France fans commerce maritime , ç'eft-à-dire fans un 

navire marchand, fans matelots , fans marine nationale, 

recevant la loi des autres Puiffances qui lui interdiroient 

la faculté de faire fortir un feul canot de fes ports , & 

l'obligeroient à recevoir leurs marchandifes & à leur 

livrer les fiennes au prix de leur volonté arbitraire ? Puis

que la profpérité , que dis-je ? l'éxiftence même de la 

France dépend de la confervation des Colonies , la 

France ne peut fe difpenfer de concourir de toute fa 

puiffance à maintenir les moyens confervateurs des C o 

lonies. Mais quels font ces moyens ? L'organifation des 

Colonies démontre clairement que le nombre des efclaves 

étant infiniment fupérieur à celui des blancs , les moyens 

les plus puiffants ne peuvent être pris dans la force phy-

fique. Ils doivent en conféquence être puifés dans la force 

morale. C'eft donc en confervant l'opinion qui a établi 

une grande diftance entre le blanc & le noir , que l'on 

peut parvenir à rendre nulle la force réelle. Les amis des 

noirs ont parfaitement fenti cette vérité , & c'eft elle qui a 

dirigé leur marche. Ils ont dit : « N'attaquons plus direc-

n tement l'efclavage dont la France entière a demandé & 
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» dont vous êtes la propriété d'autant plus affurée , qu'elle 

» doit être protégée par vingt-quatre millions d'hommes. 

» Ils ont reçu & partagé entr'eux le prix que j'ai donné 

» de cette propriété. Je ne vous dis qu'une vérité qui vous 

» eft connue. Chacun de vous a encore gravé dans fa 

» mémoire le nom des navires Si. des Capitaines François 

» qui vous ont reçu des mains des brigands , dont vous 

» étiez les efclaves & les victimes, pour vous conduire 

» fur cette terre où vous comptiez fervir de feftin à de 

» nouveaux tyrans. Vous m'avez vu , ma bonté vous a 

» raffurés. Un Gouvernement paternel vous a nourri ; il a 

» entretenu parmi vous la paix, la concorde & l'abon-

» dance par une juftice douce qui a écarté de vous les po-

» tences & les roues deftinées au châtiment des hommes 

» libres d'Europe. Il n'a exigé de v o u s , lorfque vous 

» étiez en bonne fanté, qu'un travail modéré. Mes mains, 

» les mains de votre maître vous ont foignes dans vos 

» maladies ; mon intérêt perfonnel fe réuniffoit à l'huma-

» nité pour votre confervation. Q u i de vous ne me doit la-

» v ie? Je vous ai laiffé jouir d'une partie des fruits de vos 

» travaux ; l'autre a fervi à payer le prix que les Fran-

» çois ont exigé en vous faifant ma propriété. Vos mains 

» ont cultivé ces plaines, où des millions de banques 

» de fucre & d'indigo ont été fabriquées, & où vous 

» avez cueilli cette quantité prefqu'incalculable de 

» coton qui a alimenté les manufactures de France. 

» Vos mains ont cultivé ces montagnes d'où eft defcendue 

» cette énorme quantité de caffé qui a chargé tant de 

» navires fous vos yeux. Mais plus les François ont reçu 

» pour v o u s , moins ils peuvent difpofer de v o u s ; leurs 

» droits ne peuvent commencer qu'avec la juftice, qu'après 

» avoir rembourfè le prix qu'ils ont vendu votre liberté. 

» Voilà les limites dans lefquelles ils font renfermés, & 

» qu'ils ne mépriferont jamais. Jamais ils ne confentiront 

» que la poftérité puiffe dire : les François furent injufles en 

» vous donnant de nouveaux maîtres , & fcélérats en vous 

» rendant libres. C'eft donc de moi feul que vous pouvez 

» recevoir la liberté : mais pour vous en faire jouir, il 

» faut que je vous prépare , Si que je m'affure des moyens 

n de fubfiftance. Voici ce que je vous propofe pour le 

» bonheur de tous : Vous cultiverez mes terres pendant deux 

» années, ainfi que vous avez fait jufqu'à ce moment; 

» tous les produits m'appartiendront, & ferviront à m'af-

» furer un morceau de pain qu'aucun de vous ne m'en-

» viera; au terme des deux années, je partagerai mes terres 

» entre vous par égales portions, de telle forte que chacun 

» reconnoitra fa propriété & celles des autres : & afin 

» d'empêcher qu'aucune puiffance étrangère puiffe voue 

» reçu le prix; nous ne réuffirions pas : une Nation ne peu. 

» fe vouer à l'exécration & à l'infamie. Mais travaillons 

» fous oeuvre ; nos coups cachés n'en feront que plus cer-

» tains. Détruifons la force d'opinion fur laquelle repofe 

» l'édifice des Colonies : élevons les Nègres , les gens de 

» couleur affranchis & frères d'efclaves au niveau des 

» blancs leurs bienfaiteurs ; par-là nous détruirons toute 

» fubordination , & l'efclave dira : mon frere eft l'égal de 

» mon maître , je fuis autant que mon frere , donc je fuis l'é-

» gal de mon maître. C'eft alors que nous jouirons du fruit 

» de nos travaux , & que nos yeux verront écrouler , 

» comme par un effet magique, la France & les Colonie!» 

Les malheureux événemens qui ont détruit la plus belle 

partie de Saint-Domingue , ne laiffent plus douter que ce 

projet formé au milieu des ténèbres de la plus noire fcé-

lérateffe, ne foit fur le point de s'accomplir entièrement. 

Déjà un prétendu concordat, préfenté les armes à la main , 

à la Municipalité d'une v i l le , dans un moment où l'on 

égorge le cultivateur, eft accueilli par les fuppôts du Dé

partement de la Gironde; déjà il eft annoncé comme de

vant faire la loi des Colonies, jufques dans la tribune des 

Légiflateurs, o ù , pour étouffer les cris des mourans, on 

crie que l'humanité eft vengée. Le Gouvernement n'a plus 

un moment à perdre, s'il veut fauver les Celonies & la 

France. Il deit non-feulement employer les forces qui lui 

font confiées à rétablir la tranquillité, mais encore à la 

confolider en faifant rentrer les gens de couleur dans la 

claffe intermédiaire, qu'ils ne doivent jamais ceffer de 

compofer. Sans cet intermédiaire il ne pourroit plus 

exifter de fubordination dans les atteliers. Jamais le blanc 

ne pourroit repofer fa tête fans craindre d'être égorgé. 

L'homme ne peut vivre dans de pareilles appréhenfions ; 

il veut , il doit s'en dégager: & fi le Gouvernement , 

devenu timide par les cris d'une multitude infenfée, pou-

voit fe réfoudre à demeurer tranquille fpectateur des 

événemens que produira bientôt le prétendu concordat, 

le blanc doit renoncer au féjour des Colonies ; il doit 

élever fon ame ; il doit la remplir d'une faine philofophie ; 

il doit voir avec mépris les richeffes , & ufer de fes l u 

mières & de fa prudence pour s'affurer le repos & du 

pain , oui du pain feulement, Il dira donc à fes efclaves : 

« Ce ne font point les prétendus philantropes dont les 

» perfides confeils vous ont mis dans les mains le fer des 

» affaffins, & la torche des incendiaires, qui peuvent vous 

» procurer la liberté. Ils ne peuvent que vous donner la 

» m o r t , o u , ce qui eft encore p ire , des chefs qui ne vous 

» conferveront un inftant que pour vous facrifier à leurs 

» caprices. C'eft moi qui puis vous rendre libres, moi feul , 
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» dépouiller pour accroître fes finances & s'en fervir contre 

» la France, autrefois ma patrie , avant ce partage vous 

» démolirez tous les bâtimens & manufactures , & vous dé-

» truirez toute culture de luxe. » 

La grandeur d 'ame, mon a m i , fe fait connoitre dans 

les dangers ; elle écarte la pufillanimité & nous porte 

avec rapidité au but qui fatisfait à tout. 

On explique aifément pourquoi la divifion regne en

tre les cultivateurs & les négocians habitans des villes. 

Les oifeaux de paffage ne s'inquiètent point du champ 

qu'ils dévaftent, pourvu qu'ils s'engraiffent. N'efpérez 

donc pas d'union entr'eux & vous. Ne v o y e z - v o u s pas 

pourquoi ils fe font joints aux mulâtres, pourquoi ils 

ont accepté avec empreffement le prétendu Concordat, 

& l'ont fait porter avec folemnité aux pieds de nos 

nouveaux Légiflateurs ? l'intérêt feul eft leur Dieu. Qu' im

porte la durée des Colonies , fi un moment les enrichit l 

Ils n'ont vu que des mines d'or dans l'égalité entre le 

blanc & l'affranchi ; rivalité de l u x e , conféquemment 

confemmation ; dégoûts & dangers dans le féjour des 

Colonies pour le cultivateur, conféquemment expulfion 

des propriétaires planteurs , & avantage paffager, mais 

inappréciable, de traiter avec des gérens inexpérimentés 

dans les affaires. Le poignard toujours levé fur le fein des 

cultivateurs, de leurs femmes , de leurs enfans, ne peut 

inquiéter ces habitans des villes. Ils auront bientôt des 

murs, à la dépenfe defquels vous aurez contribué, pour 

mettre à couvert leur fortune & leur vie. La condition 

du cultivateur fera d'autant plus dure alors, que fa propriété 

n'ayant aucune ftabilité, ne pourra préfenter cette fécu-

rite qui établit la confiance, & fait naître le crédit. 

Q u e les Colons réfléchiffent donc mûrement & que 

les dangers préfents ne leur cachent point les dangers 

à venir. 
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